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ARTICLE 17

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social vise à supprimer cet alinéa, qui confère au 
Gouvernement une habilitation particulièrement large en matière de police administrative et 
judiciaire ainsi que de sanctions administratives et pénales.

En outre, l’ampleur du champ de l’habilitation ne permet pas d’apprécier précisément la portée des 
modifications envisagées ni leurs conséquences sur les équilibres existants en matière de contrôle, 
de proportionnalité des sanctions et de garanties procédurales.

La suppression de cet alinéa vise ainsi à préserver les prérogatives du Parlement et à garantir un 
débat législatif complet sur ces sujets essentiels.


